
Cas pratique  
 

 

 

A l’attention des étudiants :  

  

Matière : C2I 

Thème abordé : Le développement des compétences pour la formation tout au long de la vie Pratiquer une 

veille juridique et professionnelle D6-2 

 

 

  

Enoncé : Rédacteur pour une nouvelle revue étudiante souhaitant accomplir une veille des normes juridiques, 

Julien Lechange vous demande conseil : 

 

QUESTION 1 : Que doit-il faire pour diminuer le risque de « Bruit » dans ses recherches  sur un moteur simple 

de type Google ?  

 

Réponse 1-1 : Elargir le nombre de  termes associés comme critères de recherche 

Réponse juste 

 

 

Réponse 1-2 : Diminuer le nombre de termes associés comme critères de recherche 

Réponse fausse 

 

Commentaire 1-2 : En diminuant le nombre de termes, le champ de la recherche se retrouve élargi et le risque d’avoir 

des résultats peu ou pas pertinents augmente. 

 

QUESTION 2 : Afin de construire efficacement sa veille, il est nécessairement de posséder des outils permettant. 

Réponse 2-1 :D’ « assimiler » et de « diffuser »  

Réponse fausse  

 

Commentaire 2-1  Les outils de la veille vont d'abord être ceux qui permettent de recevoir l'information, les "oreilles" 

de la veille en quelque sorte. Mais ils doivent être complétés d'outils qui permettent de gérer les résultats de cette 

"écoute", outils de mémorisation et d'organisation de l'information. 

 

 

Réponse 2-2 : D’ « écouter » et de « mémoriser » 

Réponse juste 

  

 

Réponse 2-3 : De « visualiser » et de « trier ». 

Réponse fausse 

 

Commentaire 2-3 : Les outils de la veille vont d'abord être ceux qui permettent de recevoir l'information, les "oreilles" 

de la veille en quelque sorte. Mais ils doivent être complétés d'outils qui permettent de gérer les résultats de cette 

"écoute", outils de mémorisation et d'organisation de l'information. 

 

QUESTION 3 : La « syndication »   

Réponse 3-1 : Renvoi aux syndicats de travailleur 

Réponse fausse 

 

Commentaire 3-1 : Syndication » est un anglicisme dans la mesure où il ne se réfère pas aux syndicats de travailleurs 



(sens français) mais aux syndicates de la presse anglo-saxonne. 

 

 

Réponse 3-2 : Est une technique de veille alliant « Push » et « Pull » 

Réponse juste 

 

Commentaire 3-2 : La syndication est pull dans la mesure je suis allé sur le web pour chercher des flux et que j'y 

retourne pour les lire, elle est push dans la mesure où l'information va venir s'afficher "chez moi", c'est-à-dire sur une 

interface unique que j'ai définie.). 

Réponse 3-3 : Est un terme désignant une « newsletter ». 

Réponse fausse 

 

Commentaire 3-3 : La syndication, c'est le fait de publier un contenu à différents endroits, sur différents supports et sous 

différentes formes, en particulier à un endroit différent de celui pour lequel ce contenu a été originellement conçu, 

souvent sous une forme abrégée, voire sommaire. 

QUESTION 4 : La méta-veille est à distinguer de la veille globale. 

 

Réponse 4-1 : Cela est faux 

Réponse fausse 

 

Commentaire 4-1 : La méta-veille est une veille secondaire basée sur le partage de signets entre plusieurs veilleurs et 

sur l’échange via les réseaux sociaux et le micro-blogging. L’intérêt réside dans la rapidité de circulation de 

l’information. 

 

Réponse 4-2 : Cela est vrai 

Réponse juste 

  

Commentaire 4-2 : La méta-veille est une veille secondaire basée sur le partage de signets entre plusieurs veilleurs et 

sur l’échange via les réseaux sociaux et le micro-blogging. L’intérêt réside dans la rapidité de circulation de 

l’information. 

 

 

QUESTION 5 : La mise en place d’un dispositif de veille numérique: 

 

Réponse 5-1 : Permet assurément de couvrir tous les besoins. 

Réponse fausse 

 

Commentaire 5-1 : Quel que soit l'outil principal choisi, il ne couvrira pas tous les besoins. Une multiplicité d'outils est 

inévitable, et cette multiplicité ne se limite pas au domaine numérique: une veille vraiment complète ne se dispensera 

pas du détour occasionnel ou régulier par la bibliothèque. 

 

Réponse 5-2 : N’est jamais définitive. 

Réponse juste 

 

Commentaire 5-2 Un dispositif de veille, quel que soit le soin qu'on ait mis à le régler, n'est jamais définitif: les apports 

mêmes de la veille, les développements de sa problématique, l'accroissement de ses sources vont décaler le dispositif 

par rapport à la réalité et aux besoins de la veille. Il est donc nécessaire de le repenser régulièrement et de lui garder 

assez de souplesse. 

 

 

 


